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portont cr6otion d'un 6toblissement public i coroctlre industriel et
commerciol d6nomm6 fonds notionol de d6veloppement 6conomigue et
sociol

L'ASSEN4BLEE NATTONALE ET LE SENAT ONT DELTBERE ET ADOPTE ,.

LE PPESTDENT DE LA REPUBLTQU€ PPO04ULGUE LA LOT DONT LA TENEUP SUTTI

Article premier : fl est cr,2,6 un d.toblissement public d coroctdre industriel et
commerciol dot6 de lo personnolit 6 morale et de l'outonomie f inoncidre, d6nomm6

fonds notionol de ddveloppement tlconomigue et social.

Article 2 : Le sidge du fonds notionol de d€veloppement rS,conomique et sociol

est fix€ d Brozzoville.

Toutefois, il peut €tre transl6r€ en tout outre lieu du territoire notionol

par d,6cret en Conseil des ministres, sur Proposition du conseil d'odministrotion.

Aeticle 3 : Le fonds notionql de d6veloppement d.conomique et sociol est ploc6

sous!q tute‖ e du ministとre chargι dcs finances.

Article 4 z Le fands notionol de ddveloppement riconomigue et sociol est une

institution finoncidre publigue investie des missions d'int6r6t en oppui des

politiques publigues conduites por l'Etot et les collectiviti,s locoles en vue du

ddveloppement du Congo.

A ce titre,le fonds notionol de ddveloppeme-nt dconomigue et sociol est
chargd, de finoncer les projeis de d6veloppement des collectivitds locqles,'des
entreprises, des coopdrotives et des outres groupements de Production.

Les conditions de finoncement sont fixles por d,6cret en Conseil des

ministres.

Article 5 : Le fonds notionol de dlveloppement €conomigue et sociol est
odministr6 et gdrd por un conseil d'odministrotion et une direction gdn4role.

du



Le directeur 9こ n`rol du fond` nc十 lonal de dこ ve!oppement `COnomiquc

et SoCiCl esi  nomm`  Par d`cret en Conse‖  des ministres′  sur proposition du

min:stre charg`des finances.

ArtiCic 6 : Le fonds  nctioncll de dこ veloppemeni ιconomique ci SOCiα l eSI

struciurl en fondS d`part● mentαux de d`Veloppemenlこ cOnomi9uc et SOCiCI

Lcs fonds dこpariemeniauX de d`ve:oPpemenl こconomiquc et socia! soni

crここs porここcrei en COnScil des ministres

ArtiCiこ 7 : Les modolii`sd`organisClion ct de fonciionnement dI」 fondS notioncl

d●  j=v`1●ppemant こCOnon■ 11lc ai gocial ai des fonds dこ Pariementaux sont

d`icr■1:彙こes Pcr des stctuts approuvls par dこ crei cn Conscil des minis†
res

Articie 3 : l_2s ressources du fonds nα iional de d`veloppementこ
conomique ct

socic,soni consiituees par i

‐  :●5,rOduitS des actiVit`S du fonds;

―  :o provisiorI Pour inveStiSsemcn=S diVersifi`s:
‐  :es ressources nα9uとre affeciles acx fonds c diSSoudr`;
―  :ιs dons at iC9S
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 prιsente 16i sera

icli de i`Eiol./―

r・ub:i`C au 」ourna1 0fficicl e†  axこcuiこ号

Fait d Brozzoville, ie I

SAS50U― N・●UESSO.―

..?cr le Prdside;if de lo R6Publigue,

Le ministre ci'Etot, ministre de l'6c

des finances, du plon, du por"tefeuiile public

ai de i'int6grctiori.


